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  RELATIF A DES SUBSTANCES QUI

  APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Seizième réunion

Montréal, 9-15 septembre 1997


RAPPORT DE LA SEIZIEME REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL


A COMPOSITION NON LIMITEE DES PARTIES AU PROTOCOLE


DE MONTREAL


I.  OUVERTURE DE LA REUNION

1.
La seizième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal s'est déroulée au siège de l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI), à Montréal, du 9 au 15 septembre 1997. 

2.
La réunion s'est ouverte le mardi 9 septembre 1997 à 10 h 15.

3.
Mme Karen Kraft-Sloan, Secrétaire parlementaire auprès du Ministre de l'environnement, a souhaité la bienvenue aux participants au nom du Gouvernement canadien.  Elle a rappelé qu'il y a dix ans Montréal accueillait la réunion au cours de laquelle la communauté internationale avait décidé d'agir pour sauver la couche d'ozone protégeant la terre et qu'il était l'heure maintenant de dresser le bilan de cette action et de s'engager à poursuivre la lutte jusqu'à ce que la couche d'ozone ait retrouvé son intégrité.  Elle a ensuite confirmé que le Canada poursuivrait sa participation active à cette action internationale.  Revenant ensuite sur la situation en 1987 et sur le débat passionné qui avait opposé les partisans de 
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l'action immédiate à ceux de l'attentisme tant qu'on ne disposerait pas de preuves scientifiques et économiques solides, elle a rendu hommage à la communauté scientifique et aux chercheurs qui, par leurs efforts, avaient su persuader la communauté internationale que l'action devait se poursuivre, se développer et se renforcer.

4.
L'unique certitude à l'époque, a-t-elle poursuivi, était que seule une action internationale concertée placée sous le signe du partenariat pourrait aider à résoudre le problème.  Abordant ensuite le programme de la présente réunion, elle a souligné qu'il s'agirait d'un travail  à la fois de réflexion sur le chemin parcouru et de définition de l'action à poursuivre et rappelé que les participants seraient appelés à traiter, entre autres questions importantes, la réglementation applicable au bromure de méthyle et les mesures de réglementation commerciale connexes, ainsi que la procédure applicable en cas de non-respect adoptée en 1992.  Elle a également souligné que le succès de la neuvième Réunion des Parties dépendrait en grande partie du travail préparatoire assuré par le Groupe de travail et engagé l'ensemble des participants à convenir de mesures fermes et efficaces pour poursuivre et intensifier, dans les dix années à venir, la lutte pour la protection de la couche d'ozone.

5.
M. K. Madhava Sarma, Secrétaire exécutif du Secrétariat de l'ozone, prenant la parole au nom du Directeur exécutif du PNUE, Mme Dowdeswell, a souhaité la bienvenue aux participants à la réunion.  Il a remercié le Gouvernement canadien pour la qualité de son accueil et pour le programme d'activités variées qu'il avait mis sur pied.  Il a également remercié les gouvernements allemand, autrichien, canadien, danois, finlandais, néerlandais et norvégien ainsi que l'Union européenne pour avoir contribué à l'organisation de cette réunion et permis de financer la participation de plus de pays en développement et de pays d'Europe orientale qu'il n'était prévu, ainsi que les gouvernements ayant versé leurs contributions aux fonds d'affectation spéciale et permis ainsi au Secrétariat de s'acquitter de ses tâches.  Il a ensuite engagé l'ensemble des Parties à régler les contributions dues aux fonds d'affectation spéciale.

6.
Il a rappelé que le Groupe de travail, à sa seizième réunion, était saisi de deux importants documents, à savoir un projet de décision s'appuyant sur les conclusions des études menées sur différents thèmes et les propositions faites par les Parties à la quinzième réunion du Groupe de travail (UNEP/OzL.Pro.9/6 et Add.1) ainsi qu'un rapport récapitulatif contenant les propositions d'amendement et d'ajustement au Protocole présentées par les Parties (UNEP/OzL.Pro.9/INF.1).  Il a souhaité que la présente réunion, pour ses travaux sur les questions juridiques et les questions relatives au respect du Protocole, s'appuie sur les recommandations du Groupe de rédaction juridique et du Comité d'application.

7.
M. Sarma, rappelant que la question la plus importante qu'aurait à traiter la réunion serait probablement celle des mesures de réglementation concernant le bromure de méthyle, a déclaré que, contrairement à ce qui était paru dans certains médias, le Secrétariat avait distribué le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique tel qu'il avait été rédigé par le Groupe.  Les critiques concernant les rapports auraient pu, et pouvaient encore, être adressées à la réunion.  Il était important pour plusieurs raisons d'avancer la date d'élimination du bromure de méthyle dans les pays développés et de fixer une date d'élimination dans les pays en développement, la raréfaction de la couche d'ozone ayant atteint un niveau dramatique et le bromure de méthyle étant un pesticide extrêmement toxique.

8.
Le Secrétaire exécutif a poursuivi en rappelant que le Groupe de travail, à sa seizième réunion, allait également traiter une autre question importante, à savoir le trafic des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et étudier la proposition relative aux systèmes d'autorisation pour y mettre un frein ainsi qu'un projet de décision sur l'utilisation de codes douaniers pour identifier des substances et mélanges particuliers.  Il a également évoqué la question de l'introduction sur le marché de nouvelles substances qui appauvrissent la couche d'ozone, non réglementées par le Protocole, ainsi que l'utilisation de substances réglementées comme agents de transformation chimique.

9.
M. Sarma a ensuite souligné que la communication en temps voulu de données précises était indispensable pour contrôler la mise en oeuvre et le respect des dispositions du Protocole de Montréal.  Le Comité d'application, a-t-il précisé, ferait prochainement un rapport sur l'harmonisation des méthodes de communication des rapports et la simplification des formulaires utilisés à cette fin.  Au mois d'août 1997, 113 pays avaient communiqué leurs données pour 1995 et 38 ne l'avaient pas encore fait.  Seuls 43 pays avaient communiqué leurs données pour 1996.  Il était évident que la communication des données devait être améliorée.

10.
Notant enfin que 165 pays avaient jusqu'ici ratifié la Convention de Vienne, 162 le Protocole de Montréal, 116 l'Amendement de Londres mais seulement 67 l'Amendement de Copenhague, M. Sarma s'est déclaré préoccupé par la lenteur du processus de ratification de l'Amendement de Copenhague.  Il a ensuite souligné que la mise en oeuvre efficace des dispositions du Protocole dépendait en dernière analyse de la bonne santé financière des fonds d'affectation spéciale et exhorté l'ensemble des Parties à payer leurs contributions dès que possible.  A ce propos, il a signalé qu'au 31 août 1997, l'ensemble des contributions versées par les Parties pour 1997 aux fonds d'affectation spéciale pour la Convention de Vienne et pour le Protocole de Montréal ainsi qu'au Fonds multilatéral ne représentait que 26 % des montants dus.


II.  QUESTIONS D'ORGANISATION


A.  Participation
11.
Les Parties au Protocole de Montréal suivantes étaient présentes : Afrique du Sud, Allemagne, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bangladesh, Bélarus, Belgique, Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, Chili, Chine, Colombie, Communauté européenne, Costa Rica, Cuba, Danemark, Egypte, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Mexique, Mongolie, Myanmar, Namibie, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Panama, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République démocratique du Congo, République dominicaine, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Seychelles, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, Swaziland, Suède, Suisse, Tchad, Thaïlande, Togo, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Zambie et Zimbabwe.

12.
Les observateurs des secrétariats, organismes et institutions spécialisées des Nations Unies ci-dessous étaient également présents : Banque mondiale, Bureau des services d'appui aux projets du Secrétariat de l'ONU, l'Organisation de l'aviation civile internationale, Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), Organisation météorologique mondiale (OMM), Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues, Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique, Secrétariat du Fonds pour l'environnement mondial (FEM), Secrétariat du Fonds multilatéral aux fins d'application du Protocole de Montréal.

13.
Les autres organisations ci-après participaient également à la réunion : 

3M Pharmaceuticals, Air Conditioning and Refrigeration Institute (ACRI), Albermarle Corporation, Allergy & Asthma Network, Alliance for Responsible Atmospheric Policy (ARAP), Allied Signal, American Lung Association (ALA), Amis de la Terre international, Asthma and Allergy Foundation of America (AAFA), Boehringer Ingelheim, Bromine Compounds Ltd., California Strawberry Commission, Cannon, Carrier Corporation, Centre patronal de l'environnement du Québec, Chemical Manufacturer NAFGT Inc., Chlorine Institute, Coalition asiatique des ONG pour la réforme agraire et le développement rural, Crop Protection Coalition, Codeff-FOE-Chile, Dehon Service, Diamantina Technology, Dried Fruit Association of California, Dupont Company, ELF Atochem, Environmental Health Coalition, Environmental Investigation Agency, European Association of Soil Fumigators (SAFE), Fédération européenne des industries chimiques (CEFIC), Federation of Pharmaceutical Manufacturers' Associations of Japan (FPMAJ), Glaxco Wellcome P&C, Great Lakes Chemical Corporation, Greenpeace, Halon Alternatives Research Corporation (HARC), Hedley Technologies Inc., Indian Chemical Manufacturers'Association, Industrial Technology Research Institute (ITRI), Institut canadien des techniques de la pêche, International Pharmaceutical Aerosol Consortium (IPAC), International Society of Doctors for the Environment, International Trade Information Service, Japan Association for Hygiene of Chlorinated Solvents (JAHCS), Japan Electrical Manufacturers' Association, Japan Fluorocarbon Manufacturers' Association (JFMA), Japan Industrial Conference on Cleaning, Japan Refrigeration and Air Conditioning Industry Association (JRAIA), Japan's Save the Ozone Network (JASON), Jung-Il International, Korean Speciality Chemical Industry Association (KSCIA), Lennox International Inc., Les Célébrations du 10e anniversaire du Protocole de Montréal, Maheu et Maheu Inc., Maua Institute of Technology, Methyl Bromide Global Coalition (MBGC), Methyl Bromide Working Group (MBWG), National Refrigerants, Otsuka Pharmaceutical Co. Ltd., Pesticide Action Network North America, Penac Trading A.G. Suisse, Rapalmira, Rapam, Refrigerant and Manufacturers' Association, Rhône-Poulenc Rorer, Safe, Sanko 

Chemical Industry Co. Ltd., Schering-Plough Corp., Société pour vaincre la pollution (SVP), South African Pulmonology Society, Stop (Montréal), Technology Development Foundation (TDF), The Pesticides Trust, Trane Company, Trical, United Farmworkers of America, Université de Colombia, Université du Natal, Vulcan Materials Company.


B.  Election du Bureau
14.
Mme C. Garcia-Mosler (Mexique) et Mme C. Fearnley (Nouvelle-Zélande) ont pris les fonctions de Coprésidents du Groupe de travail, conformément à la décision VII/27 de la huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.

15.
Mme Annie Ilett (Australie) a été chargée d'assurer les fonctions de Rapporteur.


C.  Adoption de l'ordre du jour
16.
L'ordre du jour ci-après, établi à partir de l'ordre du jour provisoire publié sous la cote UNEP/OzL.Pro/WG.1/16/1, a été adopté :


1.
Ouverture de la réunion :



a)
Déclaration du représentant du Gouvernement canadien;



b)
Déclaration du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE).


2.
Questions d'organisation :



a)
Adoption de l'ordre du jour;



b)
Organisation des travaux.


3.
Examen du rapport du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) à la neuvième Réunion des Parties et du rapport du Groupe de travail à composition non limitée des Parties sur les travaux de sa quinzième réunion, compte tenu du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique et des projets de décision proposés par le Secrétariat concernant :



a)
L'application des décisions de la huitième Réunion des Parties;



b)
L'état de ratification du Protocole de Montréal;



c)
Les autres questions relatives à l'application :




 i)
Application du Protocole par les Parties;




ii)
Composition du Comité d'application;



d)
 i)
Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal;




ii)
Composition du Comité exécutif;



e)
Examen des amendements et ajustements proposés par les Parties concernant, entre autres, le tétrachlorure de carbone, les hydrochlorofluorocarbones et le bromure de méthyle.



f)
Dérogation aux fins d'utilisations essentielles :




  i)
Utilisation des substances réglementées et solutions de remplacement aux substances appauvrissant la couche d'ozone en vue de leur utilisation en laboratoire et aux fins d'analyse;




 ii)
Quantités de substances réglementées autorisées au titre des utilisations essentielles;




iii)
Elaboration et application de stratégies nationales de transition dans les pays Parties non visés à l'article 5 pour l'adoption de traitements de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques qui excluent l'emploi des CFC;




 iv)
Autorisation d'assouplir les transferts d'autorisations d'utilisations essentielles entre Parties;




  v)
Autorisation de produire des CFC aux fins d'applications médicales dans le cadre de "campagnes".



g)
Contrôle des exportations de substances appauvrissant la couche d'ozone :




 i)
Questions concernant les échanges de substances appauvrissant la couche d'ozone et de produits contenant ces substances;




ii)
Utilisation des codes douaniers aux fins d'importation et d'exportation de substances appauvrissant la couche d'ozone.


4.
Rapport du Secrétariat sur les informations communiquées par les Parties conformément aux articles 7 et 9 du Protocole de Montréal et rapport du Comité d'application sur :



a)
La modification de la présentation des formulaires utilisés pour la communication des données au titre de l'article 7 du Protocole;



b)
Le respect des dispositions du Protocole de Montréal par la Lettonie, la Lituanie, la Fédération de Russie et, éventuellement d'autres Parties.


5.
Demande présentée par la République de Moldova aux fins d'obtenir le statut de pays en développement au titre du Protocole de Montréal.


6.
Examen du rapport du Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins d'application du Protocole de Montréal :



a)
Mesures visant à améliorer le fonctionnement du mécanisme de financement;



b)
Etude sur le transfert de technologies;



c)
Réduction des dépenses d'appui aux organismes d'exécution du Fonds multilatéral;



d)
Mandat des membres du Comité exécutif.


7.
Autres questions découlant du rapport du Groupe de travail à composition non limitée sur les travaux de sa quinzième réunion.


8.
Arriérés des contributions au Fonds multilatéral des Parties non visées à l'article 5 qui n'avaient pas ratifié l'Amendement de Londres avant la huitième Réunion des Parties.


9.
Rapport du Secrétariat de l'ozone sur l'utilisation des fonds destinés à la participation d'experts de pays en développement et de pays à économie en transition aux réunions des groupes d'évaluation et des comités des choix techniques.


10.
Rapport du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) sur l'utilisation des 13 % correspondant aux dépenses d'appui au programme prélevés par le PNUE sur le budget du Fonds d'affectation spéciale aux fins de la Convention et de son Secrétariat.


11.
Rapport financier pour 1996 et budget révisé ainsi que le projet de budget du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal, pour 1998 et 1999, respectivement.


12.
Dates et lieu de la dix-septième réunion du Groupe de travail à composition non limitée et de la dixième Réunion des Parties.


13.
Questions diverses.


14.
Adoption du rapport.


15.
Clôture de la réunion.


D.  Organisation des travaux
17.
A la suggestion de la Coprésidente, le Groupe de travail est convenu de commencer ses travaux par l'examen des projets de décision figurant dans le document UNEP/OzL.Pro.9/6 et Add.1 ainsi que des propositions d'ajustement sur le même thème contenues dans le document UNEP/OzL.Pro.9/INF.1.


III.  EXAMEN DU PROJET DE DECISION SUR LES PROPOSITIONS D'AJUSTEMENTS


ET D'AMENDEMENTS AU PROTOCOLE DE MONTREAL

Production de référence des substances inscrites aux annexes A et B pour les Parties visées à l'article 5
18.
Le Groupe de travail a tout d'abord examiné la proposition de l'Inde, modifiée par les Etats-Unis en vue d'ajouter deux alinéas supplémentaires, c) et d) au paragraphe 3 de l'article 5 du Protocole, pour définir la production de référence des Parties visées à l'article 5 en ce qui concerne les substances inscrites aux Annexes A et B (UNEP/OzL.Pro.9/INF.1, section I).

19.
Un représentant a fait observer que cette proposition était en fait un amendement, puisqu'elle visait à introduire de nouvelles notions dans le Protocole.  Un autre représentant a objecté que les productions de référence proposées avaient déjà été convenues par la septième Réunion des Parties, et que l'addition de nouveaux alinéas ne serait donc pas un amendement mais un ajustement.

20.
Ces deux représentants sont convenus de poursuivre les consultations sur ce point et de faire rapport au Groupe de travail.

21.
Le Groupe de travail, à la dernière séance de la réunion, notant qu'il n'avait pas été possible de parvenir à un accord sur cette question, est convenu que les représentants intéressés poursuivent leur consultations et fassent rapport directement à la neuvième Réunion des Parties.

Tétrachlorure de carbone
22.
Le Groupe de travail a ensuite examiné la proposition de l'Australie tendant à ajouter de nouveaux alinéas après le paragraphe 8 bis b) de l'article 5 du Protocole, dans le but d'échelonner l'élimination du tétrachlorure de carbone dans les pays visés à l'article 5 (UNEP/OzL.Pro.9/INF.1, section II).  Le représentant de l'Australie a confirmé que cette proposition devrait être considérée comme un ajustement au Protocole.  Plusieurs représentants se sont déclarés favorables à cette proposition, tandis que d'autres ont rappelé que l'élimination des substances inscrites aux Annexes A et B avait déjà été décidée en 1995 et qu'il serait donc plus opportun de revoir la question en 1999, lorsque paraîtrait le prochain rapport du Groupe d'évaluation.  Un autre représentant, tout en estimant aussi qu'aucune décision ne devrait être prise avant que le rapport du Groupe d'évaluation ne soit disponible, a proposé que ce rapport soit demandé avant 1999.  Un autre représentant a souligné qu'il faudrait prévoir une assistance financière adéquate durant toute période de transition.

23.
Le Coprésident a demandé à l'Australie de poursuivre ses discussions à ce sujet avec ceux de ses collègues qui étaient intéressés par ses propositions, et de faire rapport au Groupe de travail.  

24.
Le Groupe de travail, à la dernière séance de la réunion, notant qu'il n'avait pas été possible de parvenir à un accord sur cette question, est convenu que les représentants intéressés poursuivent leur consultations et fassent rapport directement à la neuvième Réunion des Parties.

Hydrochlorofluorocarbones
25.
Les représentants de la Communauté européenne et de la Suisse ont présenté leurs propositions respectives d'ajustements et d'amendements au Protocole de Montréal en ce qui concerne les hydrochlorofluorocarbones (UNEP/OzL/Pro.9/INF.1, section III).  La proposition de la Communauté européenne supposerait, pour les Parties non visées à l'article 5, un abaissement de la quantité maximum de HCFC autorisée, qui serait ramenée de 2,8 % à 2 %, ainsi qu'une élimination accélérée de la consommation de HCFC, qui serait échelonnée comme suit : réduction de 60 % d'ici 2007, 80 % d'ici 2010 et 95 % d'ici 2012, et élimination finale d'ici 2015.  La proposition de la Suisse vise à réglementer non seulement la consommation mais aussi la production de HCFC, et ce pour toutes les Parties.

26.
Le représentant de la Communauté européenne a réitéré que la Communauté et ses Etats Membres restaient convaincus qu'une réglementation rigoureuse des HCFC serait considérablement bénéfique pour l'environnement, comme le confirmaient les conclusions de la dernière évaluation scientifique.  Une réglementation stricte accélérerait en outre la transition vers des solutions de remplacement et encouragerait tout le monde à se conformer à l'esprit du paragraphe 7 de l'article 2 F du Protocole.  En Europe, plusieurs pays (Allemagne, Autriche, Danemark, Suède) avaient décidé d'éliminer complètement les HCFC d'ici l'an 2002, voire auparavant.  Les efforts visant à renforcer la réglementation des HCFC au sein de la Communauté européenne et de ses Etats membres seraient freinés si les autres Parties n'envisageaient pas de leur côté des réglementations plus strictes.

27.
Le représentant de la Suisse a réitéré qu'il fallait réglementer la production de HCFC, tout comme l'était déjà celle des autres substances et déclaré que la neuvième Réunion des Parties représentait une occasion à ne pas manquer pour intégrer un tel principe au Protocole car il était fortement probable que de nombreuses années s'écouleraient avant qu'il ne soit convenu d'apporter un autre amendement.  

28.
Plusieurs représentants, dont un d'une organisation non gouvernementale, se sont déclarés favorables au renforcement des mesures de réglementation applicables aux HCFC pour les Parties non visées à l'article 5.  Selon eux, ces mesures bénéficieraient grandement à l'environnement, à condition qu'elles soient réalistes sur le plan technique et économique, et encourageraient une transition plus rapide et plus généralisée à des solutions de remplacement.  Un autre représentant a souligné que l'absence de réglementation encourageait une commercialisation agressive des HCFC qui risquait d'entraîner une augmentation rapide et superflue de ces substances.

29.
Bon nombre de représentants se sont déclarés hostiles à la proposition resserrer le calendrier d'élimination de la consommation, beaucoup soulignant qu'elle allait à l'encontre du principe fondamental selon lequel toute modification du Protocole devait être motivée par de réels bienfaits pour l'environnement, en particulier si elle entraînait des coûts socio-économiques très lourds.  Plusieurs de ces représentants ont dit que l'évaluation scientifique de 1994 avait montré que l'adoption de nouvelles mesures de réglementation des HCFC n'aurait que des répercutions positives marginales sur l'environnement.  Certains de ces représentants ont rappelé le rôle important que les HCFC avaient joué lors de la période de transition qui avait suivi l'abandon des CFC, plus nuisibles, et qu'il fallait continuer d'éliminer les CFC dans les Parties visées à l'article 5.  Plusieurs représentants se sont également déclarés opposés à l'introduction du principe de réglementation de la production des HCFC dans le Protocole proposé. 

30. 
Plusieurs représentants ont été d'avis que l'adoption de nouvelles mesures de réglementation compromettrait l'alliance constructive qui s'était nouée avec l'industrie, et qui avait été l'un des principaux facteurs de succès du Protocole de Montréal.  De telles mesures risquaient de déstabiliser le régime juridique institué par le Protocole.  Selon un représentant, une telle prise de position risquait de porter préjudice à l'intervention d'autres instances, qui pourraient elles aussi devoir faire appel à la bonne volonté des citoyens et des milieux industriels pour leur faire accepter des mesures radicales visant à protéger l'environnement, et ceux-ci pourraient alors se montrer réticents. 

31.
 Plusieurs Parties se sont félicitées de constater que d'autres Parties avaient pris, tout comme elles-mêmes, des mesures visant à éliminer certaines utilisations particulières des HCFC avant que le Protocole ne l'exige.  Toutefois, l'adoption de telles mesures n'était possible que dans certaines situations particulières et ne pouvait pas nécessairement s'étendre à toutes les Parties, d'autant plus qu'il existait déjà des mesures de réglementation.  Plusieurs représentants ont estimé qu'il était prématuré de vouloir ajuster les mesures de réglementation des HCFC;  il convenait de réexaminer la question lorsque de nouveaux renseignements seraient disponibles concernant les aspects techniques et économiques de la transition.  D'autres ont été d'avis que les mesures de réglementation des HCFC actuellement imposées aux Parties non visées à l'article 5 avaient fait leurs preuves et ne devaient pas être remises en cause.

32.
A l'issue d'un débat, il a été décidé que les représentants de la Communauté européenne et de la Suisse devaient consulter les délégations intéressées et faire rapport au Groupe de travail à un stade ultérieur.

33.
Le représentant de la Suisse a ensuite présenté une version modifiée du projet d'amendement et du projet de décision connexe ayant trait à la réglementation de la production des HCFC.  Le Groupe de travail, suite à la dissension sur cette proposition, en dernière séance, s'est rangé à la suggestion faite par le Coprésident que, compte tenu des dissensions importantes existant encore sur ces points et d'autres concernant les HCFC, les représentants concernés poursuivent leurs consultations et fassent ensuite rapport à la neuvième Réunion des Parties.

Réglementation du commerce des HCFC
34.
Le représentant de la Communauté européenne, présentant une proposition de réglementation du commerce des HCFC, a rappelé que la Communauté européenne, dans sa lettre au PNUE relative aux amendements et ajustements, avait proposé que les restrictions applicables aux échanges commerciaux avec des Etats non Parties au Protocole énumérées à l'article 4 du Protocole soient étendues au bromure de méthyle.  Dans cette lettre, la Communauté européenne proposait également l'incorporation d'une clause permettant d'étendre la réglementation des échanges commerciaux aux HCFC avec effet à partir de la date dont conviendraient les Parties par décision à leur réunion ultérieure. Il a poursuivi en soulignant que le rapport récapitulatif sur les propositions d'amendements et d'ajustements au Protocole (UNEP/OzL.Pro.9/Inf.1) contenait bien les propositions faites par la Communauté européenne concernant le bromure de méthyle mais que celles relatives aux HCFC y étaient omises. Il a poursuivi en déclarant que la Communauté européenne, en conséquence, proposait que le paragraphe suivant soit inséré à la suite du paragraphe 1 (quater)  de l'article 4 du Protocole :


"A partir d'une date qui sera convenue par décision par les Parties à une réunion suivant l'entrée en vigueur de ce paragraphe, chaque Partie interdira l'importation de toute substance réglementée faisant partie du Groupe I de l'annexe C en provenance de tout Etat non Partie au Protocole";


Et que le paragraphe suivant soit inséré à la suite du paragraphe 2 (quater) de l'article 4 du Protocole :


"A partir d'une date qui sera convenue par décision par les Parties à une réunion suivant l'entrée en vigueur de ce paragraphe, chaque Partie interdira l'exportation de toute substance réglementée faisant partie du Groupe I de l'annexe C vers tout Etat non Partie au Protocole".

35.
Le représentant de la Communauté européenne a souligné que ces amendements avaient pour objectif de faciliter les choses. 

36.
Un représentant a dit craindre que cette proposition, ainsi formulée, ne crée une situation dans laquelle aucune décision ne serait jamais prise et proposé un autre libellé pour la première partie de chacun des deux nouveaux paragraphes proposés.  Un autre représentant a déclaré que sa délégation s'opposait à toute réglementation du commerce des HCFC.

37.
Le représentant du Secrétariat, répondant là à une question, a précisé qu'était considéré comme "non Partie", dans le contexte des HCFC, tout pays n'ayant pas ratifié l'Amendement de Copenhague.

38.
Le Coprésident a demandé au représentant de la Communauté européenne et à ceux des autres délégations intéressées de poursuivre leurs délibérations sur le libellé de cette proposition.

39.
Le Groupe de travail, à la dernière séance de la réunion, notant qu'il n'avait pas été possible de parvenir à un accord sur cette question, est convenu que les représentants intéressés poursuivent leur consultations et fassent rapport de leurs résultats directement à la neuvième Réunion des Parties.

Bromure de méthyle
40.
Les participants à la réunion sont ensuite passés à l'examen des propositions d'amendements et d'ajustements au Protocole concernant les calendriers d'élimination de la consommation et de la production du bromure de méthyle et du commerce de cette substance, soumises par le Canada et les Etats-Unis d'Amérique et avancées durant la quinzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée (UNEP/OzL.Pro.9/INF.1, section IV), ainsi que le projet de décision IX/2 relatif aux dérogations pour utilisations critiques et le projet de décision IX/3 relatif aux utilisations du bromure de méthyle en cas d'urgence (UNEP/OzL.Pro.9/6).  Bon nombre de représentants ont souligné qu'il importait de réglementer davantage le bromure de méthyle, pour mieux protéger la couche d'ozone.  Beaucoup se sont déclarés pour une élimination accélérée de la production et de la consommation du bromure de méthyle dans les Parties non visées à l'article 5, d'ici l'an 2005, avec réduction intérimaire de 50% d'ici l'an 2001.  D'autres se sont déclarés favorables au renforcement des mesures de réglementation, sans toutefois proposer de dates précises.  Plusieurs représentants souhaitaient que l'on avance à 2001 la date d'élimination de cette substance dans les pays non visés à l'article 5 tandis que d'autres ont estimé qu'il fallait conserver le calendrier de réglementation actuel.

41.
Beaucoup de représentants se sont aussi déclarés favorables au renforcement des mesures de réglementation concernant la production et la consommation du bromure de méthyle dans les Parties visées à l'article 5, plusieurs d'entre eux soulignant même que ces mesures ne visaient qu'à empêcher des dégâts écologiques provoqués par le bromure de méthyle et ne porteraient pas préjudice à la production agricole.  Beaucoup de représentants ont déclaré qu'il fallait fixer dès que possible des dates d'élimination, sans toutefois proposer de dates particulières;  plusieurs autres se sont déclarés favorables à la proposition du Canada, tendant à éliminer le bromure de méthyle d'ici l'an 2011.  Bon nombre de représentants ont dit qu'ils étaient d'accord avec les observations faites par le Groupe de l'évaluation technique et économique dans son rapport, à savoir qu'il n'existait aucun obstacle technique ou économique à l'instauration de mesures de réglementation uniformes du bromure de méthyle pour les Parties visées à l'article 2 et les Parties visées à l'article 5.  Sur cette base, certains représentants se sont déclarés favorables à une élimination totale du bromure de méthyle d'ici l'an 2001, comme proposé par le représentant des Etats-Unis d'Amérique.  Beaucoup d'autres représentants ont vigoureusement défendu le principe d'une période de grâce de dix ans pour les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, soulignant que, à leur avis, le principe fondamental de la responsabilité commune mais différenciée devait être considéré dans tout débat sur les mesures de réglementation applicables aux Parties visées à l'article 5.

42.
Bon nombre de représentants ont estimé que le gel de la production et de la consommation du bromure de méthyle dans les Parties visées à l'article 5 était à l'heure actuelle satisfaisant.  A leur avis, toute discussion sur de nouvelles mesures de réglementation devait attendre les résultats des projets de démonstration en cours, ainsi que d'autres efforts de transition préliminaires, en sorte que les Parties visées à l'article 5 puissent disposer d'informations suffisantes concernant les techniques éprouvées, fiables, peu coûteuses et efficaces pouvant remplacer le bromure de méthyle, dans leur contexte géographique particulier et compte tenu des spécificités de leur secteur agricole.  Bon nombre de ces représentants ont ajouté qu'avant de prévoir et d'appliquer de nouvelles mesures de réglementation concernant la production et l'utilisation du bromure de méthyle par les Parties visées à l'article 5, il faudrait prévoir une assistance additionnelle du Fonds multilatéral ainsi que des dispositions claires concernant les transferts de techniques.  Plusieurs représentants ont souligné que leur hostilité à des mesures de réglementation supplémentaires traduisait de leur part un réel souci pour la sécurité alimentaire dans leurs pays respectifs.

43.
S'agissant des années de référence, plusieurs représentants ont préconisé de retenir, comme période de référence pour le gel de la production et de la consommation du bromure de méthyle pour les Parties visées à l'article 5, la période 1995-1997, comme indiqué dans la proposition d'ajustement présentée par le Canada.  D'autres représentants ont objecté, estimant qu'il convenait de retenir la période actuelle, à savoir 1995-1998.

44.
S'agissant des dérogations, bon nombre de représentants ont été d'avis qu'il convenait de retenir les dérogations actuelles concernant l'utilisation du bromure de méthyle pour la quarantaine et les applications avant l'expédition.  Beaucoup se sont également déclarés favorables à l'adoption de mesures de dérogation pour les utilisations critiques du bromure de méthyle, plusieurs d'entre eux soulignant la nécessité de définir, clairement ce qu'on entend par "utilisations critiques".  Bon nombre de ces représentants se sont déclarés expressément favorables à l'approche préconisée lors de la quinzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée indiquée dans le projet de décision IX/2.  Certains ont objecté que des dérogations risquaient d'affaiblir les mesures de réglementation actuellement applicables au bromure de méthyle, voire de remettre en cause la notion d'"utilisation essentielle" telle qu'elle existe actuellement dans le cadre du Protocole.  Un représentant a appuyé le projet de décision IX/2, sous réserve que les Parties conviennent que :


a)
Chaque pays devrait déterminer lui-même la faisabilité technique et économique de solutions de remplacement, ainsi que l'étendue des perturbations économiques qui pourraient résulter de l'abandon de l'emploi du bromure de méthyle;


b)
Les dérogations pour utilisations essentielles ne devraient être accordées qu'après une analyse spécifique de la situation de chaque pays;


c)
La procédure d'approbation des dérogations pour utilisations essentielles pourrait être claire et ne pas imposer de coûts ou obstacles importants aux Parties qui en font la demande.

45.
S'agissant des mesures de réglementation des échanges, beaucoup de représentants se sont déclarés favorables à l'interdiction du commerce du bromure de méthyle avec des non Parties.  Dans le même temps, bon nombre de ces représentants se sont déclarés hostiles aux propositions visant à étendre les mesures de réglementation aux produits contenant du bromure de méthyle, ou aux produits fabriqués à l'aide de cette substance mais n'en contenant pas.

46.
Les représentants de deux organisations non gouvernementales ont estimé qu'il convenait de renforcer notablement les mesures de réglementation applicables au bromure de méthyle, et notamment d'éliminer à court terme cette substance pour toutes les Parties, sous réserve d'apporter aux Parties visées à l'article 5 une assistance financière et technologique adéquate.  Selon eux, le refus de prendre des mesures allant dans ce sens pourrait être perçu comme un échec inacceptable de la part des gouvernements ayant choisi de protéger des intérêts économiques étroits au détriment de la santé publique, de l'environnement mondial et des générations futures.

47.
Le représentant d'une organisation non gouvernementale, parlant au nom de groupes d'agriculteurs de son pays, s'est déclaré hostile aux modifications des réglementations du bromure de méthyle proposées.  Son organisation était d'avis qu'il n'existait pas encore de solutions de remplacement efficaces et peu coûteuses pouvant se substituer aux utilisations actuelles du bromure de méthyle et que les conclusions du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle à ce sujet découlaient de mauvaises méthodes d'analyse.

48.
Suite au débat il a été convenu que le représentant du Venezuela réunirait un sous-groupe auquel participeraient les délégation intéressées en vue de résoudre les points restés litigieux.

49.
Le représentant du Venezuela, en tant que Président du sous-groupe, a ultérieurement déclaré que si les travaux du sous-groupe avaient bien avancé  il restait néanmoins un point de dissension majeur.  Le sous-groupe, en conséquence, recommandait de créer un groupe restreint qui, composé de trois représentants de chaque groupe (Parties visées à l'article 5 et Parties non visées à l'article 5), poursuivrait les négociations sur ce point.

50.
Le représentant du Royaume-Uni, prenant la parole au nom d'un groupe de Parties non visées à l'article 5, a déclaré que les Parties dont il était le porte-parole avaient élaboré une proposition en cinq points pour l'élimination du bromure de méthyle se présentant comme suit :


a)
Arrêt de la production et de la consommation de bromure de méthyle dans les Parties non visées à l'article 5 d'ici 2005 au plus tard, avec réductions intérimaires échelonnées, à condition que les Parties visées à l'article 5 éliminent le bromure de méthyle rapidement;


b)
Instauration d'un système de dérogations efficace pour les utilisations critiques après l'élimination du bromure de méthyle;


c)
Engagement à financer, sur le Fonds multilatéral, les surcoûts entraînés par l'élimination du bromure de méthyle dans les Parties visées à l'article 5, y compris les projets de démonstration ;


d)
Interdiction du commerce de bromure de méthyle avec des non Parties, comme stipulé dans le projet d'amendement figurant à la section G du document UNEP/OzL.Pro.9/INF.1;


e)
Ajustement de la période de référence adoptée pour le bromure de méthyle pour les Parties visées à l'article 5 qui serait ramenée à 1995-1997.

51.
Le représentant de la République-Unie de Tanzanie, en tant que porte-parole du Groupe des 77 et la Chine, a présenté la proposition en trois points de son Groupe sur la question du bromure de méthyle :


a)
Le question de l'année de référence pour les Parties visées à l'article 5 ayant été résolue de façon satisfaisante par la septième Réunion des Parties en 1995, en tenant compte les préoccupations des Parties non visées à l'article 5 concernant cette année là, cette question devrait être considérée comme réglée; 


b)
Le Groupe des 77 et la Chine pourraient accepter une réduction allant jusqu'à 5 % d'ici l'an 2005 à condition : 


i)
Que des ressources supplémentaires du Fonds multilatéral, en plus de celles actuellement budgetisées dans son plan triennal, soient fournies immédiatement notamment pour financer les projets de démonstration et d'investissement entrepris par les Parties visées à l'article 5;


ii)
Qu'une évaluation des techniques de remplacement du bromure de méthyle soit faite suite aux projets de démonstration et que les techniques de remplacement soient transférées rapidement aux Parties visées à l'article 5, à des conditions équitables et favorables, pour leur permettre d'appliquer les mesures de réglementation concernant le bromure de méthyle;


iii)
Que le financement accordé pour le bromure de méthyle ne soit soumis à aucune restriction en termes de coût-efficacité et soit accordé comme subvention;


iv)
Que l'on tienne compte lors de la prochaine reconstitution du Fonds multilatéral des besoins financiers des Parties visées à l'article 5 pour appliquer le calendrier de réglementation concernant le bromure de méthyle, en ayant présent à l'esprit la condition c) figurant ci-dessus.


v)
Que le calendrier de réglementation du bromure de méthyle applicable aux Parties visées à l'article 5 soit revu en l'an 2005, en gardant présent à l'esprit les dispositions de la décision VII/8 et de l'article 5 (8) et les conditions mentionnées aux paragraphes a), b), c) et d) ci-dessus;


c)
Toutes les Parties sont priées de prendre, de plein gré, des mesures pour réduire les utilisations et les émissions de bromure de méthyle, autant que faire ce peut, et le Fonds multilatéral doit fournir les ressources financières additionnelles nécessaires pour atteindre cet objectif.

52.
Le représentant du Royaume-Uni, s'exprimant au nom de son groupe, s'est déclaré très déçu par le fait que le Groupe des 77 et la Chine n'aient pas pu se mettre d'accord sur une date d'élimination pour les Parties visées à l'article 5.  Il a rappelé que les Parties étaient venues à Montréal, en toute bonne foi, pour décider ensemble d'une date d'élimination, en s'appuyant notamment sur les conclusions du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique, les propositions faites par deux Parties qui suggéraient comme dates d'élimination 2001 et 2011 et les débats de la quinzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée d'où il ressortait un accord quasi-unanime sur la nécessité d'éliminer le bromure de méthyle.  Il a poursuivi en déclarant que son groupe avait considéré comme extrêmement encourageantes les déclarations de certaines Parties visées à l'article 5 du sous-groupe qui semblaient prouver que leur position n'était qu'une position de départ, qu'elles comprenaient qu'il y ait un désir très fort que l'on s'accorde sur une date d'élimination à la réunion présente et qu'elles souhaitaient engager des négociations pour y parvenir.  Il a précisé que son groupe était prêt à négocier, en toute bonne foi, et participerait volontiers aux travaux de tout groupe restreint qui pourrait être constitué, tout en notant qu'une représentation légèrement élargie serait peut-être nécessaire pour permettre à tous les intérêts présents dans son groupe de s'exprimer. 

53.
Le représentant de la Communauté européenne, s'exprimant au nom de la Communauté et de ses Etats membres, a déclaré que la réduction de 5 % d'ici l'an 2005 proposée par le Groupe des 77 et la Chine était totalement inadéquate.  Cette proposition ne contribuerait pas de façon signifiante à la protection de la couche d'ozone, ne s'harmonisait absolument pas avec les dates d'élimination et les diminutions proposées pour les pays visés à l'article 2 et semblait ignorer l'existence de solutions de rechange disponibles ainsi que la possibilité d'obtenir des dérogations pour usages essentiels éventuels.  Il a poursuivi en déclarant qu'il serait peu digne pour les représentants de ne parvenir qu'à un aussi piètre résultat .  Il espérait beaucoup que les négociations se poursuivent, en toute bonne foi et sur une base plus constructive.  La Communauté européenne souhaitait participer à un groupe restreint qui pourrait être constitué pour poursuivre ces négociations.

54.
Le représentant de la Nouvelle-Zélande, prenant la parole au nom du Groupe Valdivia des pays tempérés de l'hémisphère austral (comprenant Afrique du sud, Argentine, Australie, Brésil, Chili, Nouvelle-Zélande, et Uruguay) a confirmé que ces pays avaient la ferme intention de faire avancer les travaux sur le calendrier d'élimination du bromure de méthyle dans les pays développés.  Il a poursuivi en disant que ces pays comptaient fortement que la neuvième Réunion des Parties convienne d'une date d'élimination pour le bromure de méthyle pour les pays visés à l'article 5.  Il a noté que l'élimination du bromure de méthyle dans les pays visés à l'article 5 nécessiterait une aide financière appropriée du Fonds multilatéral et une assistance pour développer les capacités.  Il a déclaré que les pays qu'il représentait souhaitaient travailler avec d'autres délégations pour parvenir sans tarder à résoudre les problèmes et prendre des décisions appropriées concernant ces importantes questions, à cette réunion des Parties.

55.
Le Groupe de travail a décidé de constituer un petit groupe auquel participeraient les représentants de l'Australie, la Chine, la Communauté européenne,l'Egypte, le Mexique et les Etats-Unis pour poursuivre les négociations en vue de résoudre les questions litigieuses en ce qui concerne le bromure de méthyle.

56.
A la dernière séance de la réunion il a été décidé d'élargir ce groupe qui se composerait désormais du Brésil, du Canada, de la Chine, de la Communauté européenne, de l'Egypte, du Kenya, du Mexique, de Sri Lanka, de l'Australie,  de l'Italie, du Royaume-Uni et des Etats-Unis. Il a été par ailleurs décidé que le Groupe ferait rapport à la réunion des Parties.

Introduction d'un système de délivrance d'autorisations pour les échanges de substances réglementées

Introduction d'un système de délivrance d'autorisations pour les échanges de substances réglementées
57.
Présentant le projet de décision IX/4 relatif à la mise en place d'un système d'autorisations pour les échanges de substances réglementées, qui figure dans le document UNEP/OzL.Pro.9/6, et le texte correspondant du document récapitulant les propositions d'ajustements et d'amendements au Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro.9/INF.1, section V), le représentant de l'Australie, s'exprimant en sa qualité d'animateur du sous‑groupe sur les autorisations, réuni au cours de la quinzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, a déclaré que le Groupe de travail, à sa quinzième réunion, avait reconnu dans son ensemble la nécessité d'introduire un système d'autorisations, bien que trois questions cependant n'aient pas été résolues, à savoir le système d'autorisation devrait-il s'appliquer uniquement aux substances inscrites aux annexes A et B ou devrait-il aussi s'appliquer aux substances inscrites aux annexes C et E?  Au cas où une Partie ne se doterait pas d'un système d'autorisation, y aurait-il des conséquences sur les échanges?  Devrait-on instaurer un système de notification entre pays exportateurs et pays importateurs ou un système de vérification réciproque des informations?

58.
La plupart des représentants qui ont pris la parole étaient favorables à l'idée de mettre en place un système d'autorisation, précisant qu'il n'était pas possible de lutter contre le commerce illicite des ODS sans un système d'autorisation et que ce système serait beaucoup plus efficace que le contrôle qui pourrait être exercé au moyen de codes douaniers.  Un représentant a fait observer qu'un système d'autorisation permettrait non seulement d'empêcher le commerce illicite - son principal objectif - mais qu'il permettrait aussi de s'assurer de l'exactitude des renseignements communiqués sur les importations et les exportations.  Un représentant, sans être opposé à l'introduction d'un système d'autorisation, doutait toutefois de l'efficacité de ce système dans la lutte contre le commerce illicite.

59.
Nombre de représentants souhaitaient que le système d'autorisation ne s'applique qu'aux substances inscrites aux annexes A et B, tandis que d'autres estimaient au contraire que le système devrait être étendu aux substances inscrites aux annexes C et E.  Un représentant a dit qu'il ressortait clairement de la décision VII/9 que ce système devrait s'appliquer à toutes les substances appauvrissant la couche d'ozone.  Un autre représentant a suggéré de n'appliquer le système, dans un premier temps, qu'aux substances inscrites aux annexes A et B et de se réserver la possibilité de l'étendre ultérieurement à d'autres substances.

60.
Plusieurs représentants ont émis des réserves au sujet de la proposition d'interdire les échanges de substances réglementées avec les Parties qui ne se seraient pas dotées d'un système d'autorisation dans les trois mois suivant la date à laquelle elles seraient devenues Parties à l'amendement proposé.  Certains représentants, tout en approuvant cette proposition, estimaient eux aussi qu'il convenait d'examiner de plus près ses incidences pratiques.

61.
Plusieurs représentants étaient favorables à ce que les Parties qui délivreraient des autorisations d'exportation adressent une notification aux pays destinataires.  Certains d'entre eux ont toutefois mis en garde contre le risque que cette procédure n'entraîne des lourdeurs administratives supplémentaires.  D'autres représentants étaient convaincus que les systèmes de notification et de vérifications réciproques entraîneraient trop de lourdeurs administratives et préféraient par conséquent qu'on ne donne pas suite à cette proposition.  Un représentant a fait observer que le système de notification ne serait pas d'un usage commode dans la pratique et qu'il valait mieux en abandonner l'idée.

62.
Plusieurs représentants ont expliqué que leur pays s'était déjà doté d'un système d'autorisations et certains ont brièvement décrit quelques-unes des difficultés pratiques que l'on pouvait rencontrer.

63.
Un certain nombre de représentants de pays visés à l'article 5 aussi bien que de pays non visés à l'article 5 ont appelé l'attention sur la nécessité d'assurer l'aide financière du Fonds multilatéral ainsi que son assistance pour le renforcement de leurs capacités aux pays visés à l'article 5, afin de leur permettre de se doter de systèmes d'autorisations.  Plusieurs représentants ont souligné que les systèmes devraient être conçus en fonction des caractéristiques et des capacités de chaque pays et qu'il n'était pas indispensable que tous les systèmes d'autorisation soient mis en place dans les mêmes délais.

64.
Il a été convenu que le représentant de l'Australie réunirait un sous‑groupe à composition non limitée où seraient représentées toutes les délégations intéressées pour tenter de concilier les différents points de vue sur les questions au sujet desquelles un accord ne s'était pas encore dégagé.

65.
Le sous-groupe sur les autorisations a ensuite présenté au Groupe de travail une version modifiée du Projet de décision.  Le Groupe de travail a décidé de transmettre cette version modifiée (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision IX/4) à la neuvième Réunion des Parties, étant entendu que son accord reste lié à la résolution de la question connexe concernant l'amendement.

Exportation d'ODS utilisées, régénérées ou recyclées
66.
Notant qu'un large consensus s'était dégagé à sa quinzième réunion au sujet de la proposition de l'Australie relative à l'exportation d'ODS utilisées, régénérées ou recyclées, qui figure dans le texte récapitulatif des propositions d'ajustements et d'amendements au Protocole (UNEP/OzL.Pro.9/Inf.1), le Groupe de travail a décidé de transmettre cette proposition pour examen à la neuvième Réunion des Parties sans y apporter de changements.  

Réglementation des exportations de produits contenant des substances appauvrissant la couche d'ozone
67.
Présentant le projet de décision IX/5, le représentant de l'Australie, en tant qu'animateur du sous-groupe sur les autorisations, qui s'était réuni au cours de la quinzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, à déclaré qu'un large accord s'était fait à cette réunion sur les principes généraux mais que le temps avait manqué pour parvenir à un accord sur le libellé exact.

68.
Un certain nombre de représentants se sont déclarés favorables au projet de décision tel qu'il était rédigé, l'un d'eux faisant observer que le libellé des paragraphes 1 et 3 était presque identique à celui de la décision VII/32.  D'autres, toutefois, ont émis des réserves au sujet de l'introduction d'une disposition relative à l'étiquetage, celle-ci risquant de constituer un obstacle aux échanges, ainsi que sur l'emploi de l'expression "produits utilisés" qui leur paraissait être d'une portée trop large.  Il convenait, selon eux, de définir cette expression avec plus de précision, éventuellement en dressant une liste des produits visés par le projet de décision.  Un autre représentant s'est demandé si les Parties auraient suffisamment de temps pour faire rapport à leur réunion suivante, comme il était recommandé au paragraphe 3 du projet de décision.

69.
Le Groupe de travail a décidé que le projet de décision pourrait être examiné de plus près par le sous-groupe sur les autorisations, dont les débats étaient animés par le représentant de l'Australie.

70.
Le sous-groupe sur les autorisations a présenté au Groupe de travail, pour examen, une version modifiée de ce projet de décision (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision X/5) que le Groupe de travail a décidé de transmettre à la neuvième Réunion des Parties pour examen.

Ratification de la Convention de Vienne, du Protocole de Montréal et des Amendement de Londres et de Copenhague
71.
Le représentant de l'Uruguay a annoncé que son pays avait ratifié l'Amendement de Copenhague le 3 juillet 1997.

72.
Le Groupe de travail a décidé de transmettre pour examen à la neuvième Réunion des Parties le projet de décision IX/6 (Ratification de la Convention de Vienne, du Protocole de Montréal et des Amendements de Londres et de Copenhague), sans y apporter de changements. (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision IX/6).

Rapport du Président du Comité d'application
73.
A l'invitation du Coprésident, le Président du Comité d'application créé aux fins de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal, M. Denis Langlois (Canada), a présenté le rapport du Comité d'application (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/19/3) et précisé que depuis la dernière réunion de la Conférence des Parties, le Comité avait tenu ses dix-septième et dix-huitième réunions.  Il a remercié tous ceux qui avaient contribué au travail du Comité.

74.
Le Comité, à ses dix-septième et dix-huitième réunions, a examiné la question du respect du Protocole de Montréal par la Lituanie et la Lettonie.  C'est sur la base de cet examen qu'il a recommandé, pour adoption par la neuvième Réunion des Parties, les projets de décision IX/24 et IX/25.  Le rapport du Comité renferme également les informations que lui a communiquées, à sa dix-neuvième réunion, la Fédération de Russie sur ses progrès dans l'application du Protocole de Montréal.  La Fédération de Russie en avait été priée par le Comité d'application à sa dix-huitième réunion.  C'est sur la base de ces renseignements que le Comité a élaboré le projet de décision IX/26 pour le présenter à la neuvième Réunion des Parties.  Il a également examiné le rapport que lui a communiqué la République tchèque sur son non-respect des mesures prises pour geler la consommation du bromure de méthyle en 1995.  C'est sur ces renseignements qu'il s'est appuyé pour élaborer le projet de décision IX/26 bis.  Le Comité a également examiné la demande faite par le Bruneï Darussalam d'être intégré au groupe des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5.  Il est convenu de recommander à la neuvième Réunion des Parties d'accéder à cette demande dans le projet de décision IX/26 ter.

75.
Le Président du Comité d'application a remercié les Parties ayant fait des observations sur le projet de formulaire de communication de données sur lesquelles le Comité s'est appuyé pour réviser les formulaires à sa

dix- neuvième réunion.  A cette réunion, le Comité a examiné et encore révisé les formulaires.  Ces formulaires figurent à l'annexe 1 du rapport du Comité.  Le Comité a recommandé dans le projet de décision IX/23 que la neuvième Réunion des Parties approuve ces formulaires révisés.  Le Président a toutefois ajouté que le Comité d'application considère que le formulaire no 2 concernant les exportations ne devrait être appliqué qu'aux substances inscrites aux annexes A et B.  Si cela était convenu, la première note figurant au bas de ces formulaires devrait être annulée.

76.
Les mesures prises par le Groupe de travail concernant les recommandations du Comité d'application sont données dans les paragraphes 74 à 76 et 129 à 141 ci-dessous.

Données et informations communiquées par les Parties en application des articles 7 et 9 du Protocole de Montréal
77.
Le Groupe de travail a examiné le projet de décision IX/7, ainsi que les autres recommandations du Comité d'application.

78.
Un représentant a proposé d'amender le projet de décision IX/7 de façon à l'aligner sur la décision VIII/2 traitant du même sujet.

79.
Le Groupe de travail à composition non limitée a décidé de transmettre ce projet de décision, tel que modifié, à la neuvième Réunion des Parties pour examen (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision IX/7).

Composition du Comité d'application et du Comité exécutif du Fonds multilatéral
80.
Le Groupe de travail a décidé de transmettre pour examen à la neuvième Réunion des Parties les projets de décision IX/8 (Composition du Comité d'application) et IX/9 (Composition du Comité exécutif du Fonds multilatéral), sans y apporter de changement.  (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projets de décision IX/8 et 9)

Mesures prises pour améliorer le mécanisme de financement et le transfert de technologies
81.
Ouvrant le débat sur le projet de décision IX/10 concernant les mesures prises pour améliorer le mécanisme de financement et le transfert de technologie, M. David Turner (Royaume-Uni), Président du Comité exécutif du Fond multilatéral aux fins d'application du Protocole de Montréal, a indiqué qu'un rapport complet sur les décisions prises par le Comité pour améliorer le fonctionnement du mécanisme de financement avait été présenté à la quinzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée (UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/4).  S'agissant des progrès réalisés dans le domaine du transfert de technologie, M. Turner a fait savoir que le groupe informel créé en application de la décision VIII/7 avait tenu une réunion à Nairobi

le 26 mai 1997.

82.
Un représentant, qui avait l'appui d'un autre représentant, a proposé plusieurs amendements au projet de décision, à savoir notamment que le Comité exécutif devrait faire rapport chaque année, plutôt que "s'il y a lieu", à la Réunion des Parties sur les mesures prises pour améliorer le fonctionnement du mécanisme de financement et que le groupe informel sur le transfert de technologies devrait être prié de poursuivre ses travaux en application de la décision VIII/7.  Un autre représentant était d'avis que le projet de décision avait un caractère plutôt général et a émis le voeu que le Comité exécutif prendrait rapidement des décisions en vue de soutenir le secteur productif dans les pays visés à l'article 5.

83.
Un autre représentant s'est déclaré favorable au projet de décision tel qu'il se présentait.  D'après ce qu'il avait compris, le groupe informel était un organe ad hoc qui ne devait se réunir qu'une fois avant de faire rapport au Comité exécutif.  Il a par ailleurs noté que le Comité exécutif faisait déjà rapport chaque année aux Parties sur ses travaux et qu'il était par conséquent inutile de lui demander un rapport distinct sur les mesures prises pour améliorer le mécanisme de financement.  En réponse, un représentant a déclaré qu'il convenait de maintenir le groupe informel jusqu'à ce que les obstacles au transfert de technologies soient levés et que la volonté d'améliorer le mécanisme de financement cesserait d'être mise en valeur si le rapport en question était intégré au rapport annuel présenté par le Comité exécutif à Réunion des Parties.

84.
Le Secrétariat a indiqué que le groupe informel se réunirait avant la prochaine réunion du Comité exécutif et que le groupe informel analyserait les réponses aux questions qu'il avait posées aux gouvernements et présenterait un rapport au Comité exécutif.

85.
L'examen du projet du projet de décision ont été reporté jusqu'à la fin des consultations entre les délégations intéressées.

86.
Un représentant a proposé d'ajouter ces trois paragraphes au projet de décision IX/10 et présenté un projet de décision supplémentaire relatif au secteur productif.  Un autre représentant a suggéré que le Groupe informel poursuive ses activités jusqu'à ce que le Comité exécutif adopte une résolution entérinée par la Réunion des Parties.

87.
Le Coprésident a demandé aux représentants intéressés de se réunir pour élaborer une version définitive du texte.

88.
Après d'autres débats et consultations officieuses, le Groupe de travail a décidé de transmettre le projet de décision, tel qu'amendé, à la neuvième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1/Add.1, projet de décision IX/10).  Le Groupe de travail a également décidé de transmettre un projet de décision sur le secteur productif, sans amendement, à la neuvième Réunion des Parties pour examen (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision IX/10 bis).

Mandat du Comité exécutif
89.
A la suite d'une déclaration du Président du Comité exécutif, le projet de décision IX/11 sur le mandat du Comité exécutif a été transmis pour examen à la neuvième Réunion des Parties, sans changement. (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1 projet de décision IX/II)

Dérogations au titre d'utilisations essentielles pour les utilisations d'ODS en laboratoire et à des fins d'analyse
90.
Au cours du débat sur le projet de décision IX/12 concernant les dérogations aux fins d'utilisations essentielles pour les utilisations d'ODS en laboratoire et à des fins d'analyse, un représentant a proposé que l'on ajoute un paragraphe précisant que la fabrication de produits contenant des substances appauvrissant la couche d'ozone ou fabriqués à l'aide de ces substances mais n'en contenant pas continuerait d'être exclue des dérogations.  Le même représentant a rappelé que, dans la décision VI/9, il avait été décidé que les dérogations seraient consenties à la condition, notamment, que les Parties intéressées présentent des rapports annuels pour chacune des substances réglementées.  A sa connaissance, aucun rapport n'avait encore été présenté à ce sujet, et que par conséquent, une condition très importante n'avait pas été respectée.  Les paragraphes 1 et 2 du projet de décision devraient donc être mis entre crochets.  Répondant à sa remarque, un autre représentant a fait observer que les Parties ne devaient pas remettre les rapports en question avant la fin du mois de septembre 1997 et que compte tenu de la quantité de données présentées, le Secrétariat aurait reçu les renseignements requis d'ici cette date.

91.
Un autre représentant, faisant référence à la communication annuelle de données demandée au paragraphe 2 du projet de décision, a suggéré qu'entre autres renseignements, les Parties communiquent des données sur les quantités utilisées, les fins auxquelles étaient employés les laboratoires et les travaux entrepris pour trouver des solutions de remplacement.

92.
Le Groupe de travail a décidé de transmettre le projet de décision, pour plus ample examen, au sous-groupe sur les autorisations animé par le représentant de l'Australie.

93.
Le sous-groupe sur les autorisations a présenté une version amendée de ce projet de décision au Groupe de travail pour examen.  Le Groupe de travail a décidé de transmettre cette version amendée (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision IX/12) à la neuvième Réunion des Parties pour examen.

Demande de dérogations par des Parties non visées à l'article 5 pour utilisations essentielles de substances réglementées pour 1998 et 1999

94.
Suite à la suggestion faite par un représentant, qu'avant d'examiner la décision IX/13 sur les demandes de dérogations au titre d'utilisations essentielles en faveur de pays non visés à l'article 5 concernant des substances réglementées, pour 1998 et 1999, le Groupe de travail vérifie les chiffres relatifs à leurs propres demandes de dérogation, en annexe du projet de décision, le projet de décision a été transmis pour examen à la neuvième Réunion des Parties, (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision IX/13 et annexe I)

95.
Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a réitéré la déclaration que sa délégation avait faite à la quinzième réunion du Groupe de travail, à savoir que son Gouvernement avait retiré sa demande de dérogation aux fins d'utilisation, en 1998, de talc stérile sous forme d'aérosol, vu que les trois tonnes accordées en vertu d'une dérogation au titre des utilisations d'urgence pourraient être utilisées en 1997 et 1998.

Inhalateurs à doseur
96.
Le Coprésident a rappelé qu'à la quinzième réunion du Groupe de travail, les Etats-Unis d'Amérique et l'Inde avaient chacun présenté un projet de décision sur les inhalateurs à doseur et précisé que ces projets étaient maintenant présentés comme "Option 1" et "Option 2" respectivement dans le projet de décision IX/14.

97.
Certains représentants se sont déclarés favorables à l'option 1, l'un d'eux suggérant que les pays qui demandaient une dérogation au titre d'utilisations essentielles devraient présenter leur stratégie initiale pour la période de transition d'ici à janvier 1998 et que les autres pays devraient la présenter d'ici à janvier 1999.  D'autres représentants ont souligné que toute stratégie de transition devrait accorder la plus haute importance à la protection de la santé des patients.  Ils ont par ailleurs fait observer que les sociétés pharmaceutiques appartenant généralement aux pays développés, c'était aux pays visés à l'article 2 qu'il incombait de les encourager à fournir des solutions de remplacement adaptées.

98.
L'un de ces représentants a souligné qu'à sa réunion précédente le Groupe de travail n'avait examiné qu'un rapport provisoire du Groupe de l'évaluation technique et économique sur la décision VIII/12 et que par conséquent il valait mieux se contenter pour le moment de prendre note du rapport du Groupe d'évaluation, comme il était suggéré dans l'option 2, plutôt que de prendre une décision. Il a en outre souligné que le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique était incomplet car de nombreuses questions auxquelles il était fait référence au paragraphe 5 de la décision VIII/12, de la plus grande importance pour les pays visés à l'article 5, n'avaient pas encore été examinées, ce qui avait déjà été noté au paragraphe 127 du rapport de la quinzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée (UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/5).  Le représentant a rappelé que ces préoccupations restaient d'actualité.  Un autre représentant a estimé qu'il était important de définir une politique de transition pour aider les pays visés à l'article 5 à adopter des solutions de remplacement.  Certains représentants ont déclaré que leurs pays respectifs avaient mis en place le processus de planification pour l'implantation de leur stratégie nationale.

99.
Le projet de décision a ensuite été transmis pour examen au sous-groupe informel sur les autorisations.

100.
Le sous-groupe sur les autorisations a ensuite présenté la version amendée du projet de décision sur ce sujet au Groupe de travail, pour examen;  Le Groupe de travail a décidé de transmettre cette version amendée (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision IX/14) à la neuvième Réunion des Parties pour examen.

Transfert d'autorisations au titre d'utilisations essentielles pour les CFC destinés aux inhalateurs à doseur
101.
Le Groupe de travail a décidé de transmettre pour examen le projet de décision IX/15 (transfert d'autorisations au titre d'utilisations essentielles pour les CFC  destinés aux inhalateurs à doseur) au sous-groupe animé par le représentant de l'Australie.

102.
Le sous-groupe sur les autorisations a ensuite présenté une version amendée du projet de décision au Groupe de travail pour examen.  Le Groupe de travail a décidé de transmettre cette version modifiée, après l'avoir amendée en retirant les derniers crochets, à la neuvième Réunion des Parties pour examen (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision IX/15).

Mise hors service des systèmes fonctionnant aux halons utilisés à des fins non essentielles dans les Parties non visées à l'article 5
103.
Le représentant de l'Australie a présenté le projet de décision IX/16   sur la mise hors service anticipée, par les Parties non visées à l'article 5, de tous les systèmes fonctionnant aux halons utilisés à des fins non essentielles.  Le représentant a proposé deux modifications au projet, de supprimer d'une part du paragraphe 1, l'idée d'exiger une mise hors service à une date plus avancée que prévue, et d'autre part l'allusion aux Parties qui souhaitent appliquer la décision VII/12 de leur plein gré.  Le représentant a par ailleurs proposé, au cas où le Groupe de travail le jugerait nécessaire, de rencontrer les représentants intéressés afin de mettre au point un texte supplémentaire dans lequel apparaîtraient les considérations qui devraient être prises en compte par le Groupe de l'évaluation technique et économique.

104.
Le représentant d'une organisation non gouvernementale s'occupant de la lutte contre l'incendie a déclaré qu'on n'avait plus besoin des halons dans ce domaine et que plusieurs solutions de remplacement existaient pour la plupart des applications.  Il s'est félicité des efforts qui étaient faits pour recueillir, mettre hors service et enfin détruire les halons.

105.
Un représentant a déclaré que les suppressions proposées posaient un problème à sa délégation, car risquant d'entraîner des dépenses.  Il n'était peut être pas sage a-t-il poursuivi d'obliger les pays à mettre hors service des usines et à détruire des halons qui pourraient ultérieurement s'avérer utiles dans des utilisations critiques.  Il a cependant précisé qu'il ne maintiendrait pas son objection aux suppressions proposées.

106.
Un autre représentant a suggéré d'élargir un peu la portée du paragraphe 1 de manière à tenir compte des besoins en halons des Parties visées à l'article 5.  Un autre représentant a, pour sa part, suggéré que l'on tienne compte de la possibilité de redéployer les stocks de halons.

107.
Un représentant a fait observer que la huitième Réunion des Parties avait adopté la décision VIII/17 concernant les quantités de halons disponibles aux fins d'utilisations critiques.  Estimant qu'il devrait en être tenu compte dans toute nouvelle décision sur la question, le représentant a proposé d'ajouter un alinéa dans le préambule.

108.
Le Groupe de travail a décidé de transmettre, pour examen, à la neuvième Réunion des Parties le projet de décision IX/16 tel que modifié. (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision IX/16)

Codes douaniers
109.
Présentant le projet de décision IX/17 sur la question des codes douaniers, le représentant de la Pologne a précisé que ce projet avait été rédigé par sa délégation, qui avait consulté à cet effet un certain nombre de représentants lors de la quinzième réunion du Groupe de travail.  La proposition préconisait des mesures visant à faciliter la coopération entre les douanes et les autorités chargées de contrôler les mouvements de substances réglementées, et à veiller au respect des règlements applicables en matière de licences commerciales.  Il a annoncé qu'un certain nombre de changements seraient apportés au projet proposé, et que notamment il y serait fait mention du concours apporté par l'Institut de Stockholm pour l'environnement à la rédaction du guide mentionné au paragraphe 1.

110.
Plusieurs représentants se sont déclarés favorables au projet de décision.  Quelques corrections ont été apportées à la liste des HCFC apparaissant au paragraphe 3 a);  un représentant a suggéré que le Secrétariat vérifie cette liste et l'élargisse pour qu'y figurent tous les HCFC produits et exportés.  Un autre représentant a répondu à ce sujet que la liste avait été raccourcie de propos délibéré, ne mentionnant que les HCFC les plus couramment utilisés car si l'Organisation mondiale des douanes avait pris la décision mentionnée dans ce paragraphe, c'était précisément parce que la liste exhaustive des HCFC apparaissant dans le Protocole de Montréal était trop longue.  On attendait donc de l'Organisation mondiale des douanes qu'elle se limite aux HCFC les plus couramment utilisés;  si des substances importantes avait été omises, il était toujours loisible de les rajouter.

111.
Le Groupe de travail a décidé de soumettre le projet de décision IX/17, tel que modifié, à la neuvième Réunion des Parties pour examen. (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision IX/17)

Disponibilité des CFC
112.
Présentant le projet de décision IX/18, concernant la disponibilité des CFC, le représentant de la Communauté européenne a expliqué que ce projet visait principalement à enrayer le commerce illicite de CFC vierges dans les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5.  Il a proposé, pour expliciter davantage ce projet de décision, que les mesures d'exemption prévues au paragraphe 4 soient étendues à la commercialisation et à la vente de CFC vierges destinés à répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des pays visés au paragraphe 1 de l'article 5.  Il a précisé que cette proposition ne concernait pas les CFC stockés pour entretenir le matériel déjà en service. 

113.
Un représentant a mis en doute l'affirmation faite au paragraphe 3, selon laquelle il existe des solutions de remplacement économiquement viables aux CFC, ajoutant que ce n'était certainement pas le cas dans beaucoup de pays en développement.  Un autre représentant a estimé que le projet de décision était acceptable dans son principe et dans son esprit;  toutefois, il a proposé, pour plus de clarté, de modifier le titre pour qu'il se lise comme suit : "Disponibilité des CFC dans les pays non visés à l'article 5".

114.
Deux représentants ont exprimé des réserves à l'égard de ce projet de décision.  L'un craignait que, tandis que l'on visait à éliminer les importations illicites, cette décision ait l'effet inverse, faisant rétroactivement d'activités de fabrication parfaitement légales des activités illégales.  Un autre a estimé qu'il n'était pas logique de prendre des mesures d'interdiction alors qu'il subsistait des stocks qui pouvaient être écoulés sur les marchés des pays en développement en toute légitimité pour répondre à leurs besoins intérieurs.  Le représentant d'une organisation non gouvernementale a fait observer que les CFC vierges faisant l'objet du commerce illicite étaient souvent présentés comme des produits récupérés ou recyclés.

115.
Quant à savoir si ce projet de décision revêtirait la forme d'un ajustement ou d'un amendement, le représentant de la Communauté européenne a déclaré qu'il n'était pas nécessaire de faire de ce projet de décision un ajustement ou un amendement, attendu qu'il ne modifiait en rien les obligations des Parties.

116.
Le Groupe de travail, après d'autres débats et consultations, a décidé de transmettre le projet de décision IX/18, tel qu'amendé, à la neuvième Réunion des Parties pour examen (UNEP/Ozl.Pro.9/6/Rev.1/Add.1, projet de décision IX/18)

Agents de transformation
117.
Le Coprésident a présenté le projet de décision IX/19 concernant les agents de transformation.  Un représentant, appuyé par un autre, a déclaré qu'à son avis aucune des formules présentées dans le projet de décision actuel ne reflétait l'intention du Groupe de travail à sa quinzième réunion.  A la septième Réunion des Parties, il avait été décidé que les agents de transformation ne devaient pas être traités de la même manière que les substances intermédiaires après l'année 1997.

118.
L'examen du projet de décision IX/19 a été suspendu jusqu'à la fin des consultations officieuses.

119.
Le Groupe de travail, à la dernière séance de la réunion, notant qu'il n'avait pas été possible de parvenir à un accord sur cette question, a décidé que les représentants intéressés poursuivraient leur consultations et feraient rapport directement à la neuvième Réunion des Parties.

Réglementation des nouvelles substances susceptibles d'appauvrir la couche d'ozone
120.
Présentant le projet de décision IX/20, visant à réglementer les nouvelles substances appauvrissant la couche d'ozone, le représentant de la Communauté européenne a précisé que ce projet de décision avait pour but d'établir une structure et une procédure permettant d'aborder la question.

121.
Un représentant a fait observer qu'il faudrait alors définir les composés susceptibles d'appauvrir la couche d'ozone.  Un autre représentant a estimé que la valeur limite du potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone proposée (0,005) était beaucoup trop basse et entraînerait beaucoup de travaux superflus.  Il a proposé de fixer la limite à 0,01.  L'un des Coprésidents du Groupe de l'évaluation scientifique a déclaré qu'il serait bon de disposer d'une procédure qui permettrait d'examiner cas par cas les nouvelles substances susceptibles d'appauvrir sensiblement la couche d'ozone et d'être produites en grandes quantités.

122.
Le Groupe de travail est convenu que le représentant de la Communauté européenne devait consulter les représentants intéressés en vue de soumettre au Groupe de travail un texte révisé.

123.
Le représentant de la Communauté européenne, présentant une version révisée du projet de décision IX/20, a déclaré que le Groupe de l'évaluation scientifique, bien qu'ayant progressé dans son examen, avait besoin de plus de temps.  Un débat avec des avis différents permettrait de décider si la méthode de dissuasion à laquelle il est fait référence dans le projet de décision devrait ou non s'appuyer sur les rapports du Groupe d'experts de l'évaluation technique et économique.

124.
Le représentant de la Communauté européenne a ensuite présenté un amendement visant, a-t-il déclaré, à rendre le projet de décision acceptable aux Parties concernées.  Le Groupe de travail a décidé de communiquer ce projet de décision, tel qu'amendé, à la neuvième Réunion des Parties pour examen (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision IX/20).

Demande présentée par la République de Moldova aux fins d'obtenir le statut de pays en développement au titre du Protocole de Montréal
125.
Au cours de l'examen du projet de décision IX/21, concernant la demande de la République de Moldova, qui souhaiterait obtenir le statut de pays en développement en vertu du Protocole de Montréal, un représentant a proposé d'harmoniser ce projet de décision avec la décision VIII/29 adoptée par la huitième Réunion des Parties, au sujet d'une demande analogue émanant de la Georgie.  Un autre représentant, après avoir dit qu'il ne voyait pas d'objection à cet amendement, a cependant précisé que l'adjonction de l'amendement proposé au projet de décision IX/21 concernant le reclassement de la République de Moldova ne devait pas être traité comme établissant, ou tendant à établir, une condition préalable au reclassement de ce pays.

126.
Le Groupe de travail est convenu de soumettre le projet de décision IX/21 ainsi amendé à la neuvième Réunion des Parties, pour examen (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision IX/21)

Demande présentée par l'Afrique du Sud aux fins d'obtenir le statut de pays en développement au titre du Protocole de Montréal
127.
Le représentant de l'Afrique du Sud a signalé que son pays était classé comme pays en développement par le Programme des Nations Unies pour le développement et l'Organisation de coopération et de développement économiques, ainsi qu'en vertu de toutes les autres conventions et protocoles internationaux concernant l'environnement auxquels l'Afrique du Sud était Partie et qui établissaient une distinction entre pays développés et pays en développement.  Il a aussi rappelé que la consommation annuelle de substances inscrites à l'annexe A de l'Afrique du Sud était inférieure à 0,3 kg par habitant au moment où l'Afrique du Sud a adhéré au Protocole en janvier 1990, mais que les chiffres de consommation étaient apparus beaucoup plus élevés parce que le Gouvernement en place à cette époque avait exclu un grand nombre de sud‑africains des chiffres des recensements nationaux, les classant comme habitants de prétendus "homelands" indépendants.  L'Afrique du Sud ne demanderait pas de fonds au titre du Protocole de Montréal pour des projets d'élimination déjà en route et ne reviendrait pas sur les progrès déjà entrepris pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone tandis qu'elle était classée parmi les pays développés.

128.
L'Afrique du Sud a présenté à ce sujet le projet de décision IX/22 pour que le Groupe de travail puisse l'examiner.

129.
Un représentant, prenant la parole au nom d'une organisation régionale d'intégration économique et de ses Etats membres, a déclaré que la Communauté avait pris note du projet de décision IX/22 concernant la reclassification de l'Afrique du Sud comme pays visé à l'article 5 et que cela pourrait être accepté.  Il comprenait que l'Afrique soit classée par l'OCDE et le PNUD comme pays en développement.  Néanmoins, a-t-il ajouté, il ne fallait pas que les engagements fermes pris par l'Afrique du Sud lorsqu'elle faisait partie des pays visés à l'article 2 soient remis en cause du fait de cette reclassification lors de réunions actuelles et à venir au cours desquelles les Parties au Protocole cherchaient à trouver des solutions aux énormes problèmes posés. 

130.
La Communauté a également noté que le changement de statut de l'Afrique du Sud dans le cadre du Protocole devrait pas être considéré comme un précédent pour revoir son statut dans les autres forums internationaux et souhaité que les pays visés à l'article 5 puissent, dès que leur position leur permettrait, être reclassifiés comme pays visés à l'article 2, et se conformer aux dispositions de cet article qui restaient les obligations les plus importantes pour toutes les Parties au Protocole.

131.
Un représentant a appelé l'attention sur la modification à apporter au texte du projet de décision IX/22 et le Coprésident a demandé au représentant de l'Afrique du Sud de clarifier ce point avec le Secrétariat pour présenter le texte définitif à la plénière.

132.
Le Groupe de travail, après des discussions approfondies et des consultations officieuses, a décidé de communiquer le projet de décision tel qu'amendé, à la neuvième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision IX/22), en notant que le nouveau libellé indiquait clairement que l'Afrique du Sud ne demanderait pas d'aide financière pour s'acquitter des engagements déjà pris lorsqu'elle était classée pays en développement avant la neuvième Réunion des Parties.

Formulaires révisés pour la communication des données à titre de l'article 7 du Protocole
133.
 Le Groupe de travail a examiné une version révisée du projet de décision IX/23 comme recommandé par le Comité d'application ainsi que les projets de formulaire donnés à l'annexe I du rapport du Comité (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/19/3).

134.
Un représentant a suggéré d'ajouter au projet de décision une note précisant que les formulaires une fois adoptés, devront satisfaire les exigences concernant la communication des données précisées dans un certain nombre de décisions précédentes.  Un autre représentant a souligné que cette note devrait clairement indiquer que les formulaires en question ne satisfaisaient pas toutes exigences pour la communication des données imposées par des décisions précédentes.

135.
Un autre représentant a tiré l'attention sur la relation existant entre le projet de décision IX/23 et le projet de décision IX/17 sur les codes douaniers et proposé d'insérer une note de renvoi appropriée dans le projet de décision IX/23.

136.
Deux représentants ont proposé de modifier les titres des colonnes dans le formulaire no 3 (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/19.3, annexe I, page 14).

137.
Le Groupe de travail a décidé, qu'après avoir approuvé le projet de texte additionnel que mettrait au point un représentant en coopération avec le Secrétariat, il communiquerait à la neuvième Réunion des Parties pour examen, le projet de décision IX/23, tel qu'amendé, accompagné des formulaires de communication de données également amendés et entendu que le Secrétariat les éditerait et en assurerait l'harmonisation comme de besoin (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision IX/23 et annexe II).

Application du Protocole de Montréal par la Lettonie
138.
Sur la recommandation du Comité d'application, le Groupe de travail a décidé de communiquer le projet de décision IX/24 concernant l'application du Protocole de Montréal par la Lettonie, à la neuvième Réunion des Parties pour examen (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision IX/24).

Application du Protocole de Montréal par la Lituanie
139.
Sur la recommandation du Comité d'application, le Groupe de travail a décidé de transmettre le projet de décision IX/25 sur le respect, par la Lituanie, des dispositions du Protocole de Montréal à la neuvième Réunion des Parties pour examen (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision IX/25).

Application du Protocole de Montréal par la Fédération de Russie
140.
Sur la recommandation du Comité d'application, le Groupe de travail a décidé de transmettre la version révisée du projet de décision IX/26 sur le respect du Protocole de Montréal par la Fédération de Russie à la neuvième Réunion des Parties pour examen (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision IX/26).

Non-respect par la République tchèque des mesures pour geler la consommation de bromure de méthyle en 1995
141.
Sur la recommandation du Comité d'application, le Groupe de travail a décidé de transmettre le projet de décision IX/26 bis sur le non-respect par la République tchèque des mesures pour geler la consommation du bromure de méthyle en 1995 à la neuvième Réunion des Parties pour examen (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision IX/26 bis).

Demande du Bruneï Darussalam à être  reclassifié Partie visée au paragraphe 1 de l'article 5 

142.
Sur la recommandation du Comité d'application, le Groupe de travail a décidé de transmettre le projet de décision IX/26 ter concernant la demande  du Bruneï Darussalam à être reclassifié Partie visée au paragraphe 1 de l'article 5 faite par le  à la neuvième Réunion des Parties pour examen (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision IX/26 ter).

Respect du Protocole de Montréal
143.
 Le Président du Comité d'application a présenté au Groupe de travail une version révisée du projet de décision IX/27.

144.
En réponse à la question posée par un représentant, le Secrétariat a rappelé la décision IV/14 de la quatrième Réunion des Parties et précisé que les cas de transit de substances réglementées par un pays tiers devaient être clairement distingués des cas d'importation et de réexportation.  En cas de transit de substances réglementées par un pays tiers (cas complètement différent d'une importation suivi d'une réexportation) le pays d'origine des substances réglementées doit être considéré comme exportateur et le pays de destination finale comme importateur.   Dans de tel cas, la responsabilité de communiquer les données incombe au pays d'origine en tant qu'exportateur et au pays de destination finale en tant qu'importateur.  Les cas d'importation et de réexportation devrait être traité comme deux transactions différentes;  le pays d'origine devant informer le pays tiers de l'expédition, lequel déclare ensuite l'importation en provenance du pays d'origine et l'exportation vers le pays de destination finale tandis que ce dernier déclare l'importation.

145.
Le Groupe de travail a décidé de transmettre le projet de décision IX/27 à la neuvième Réunion des Parties pour examen (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision IX/27).

Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal
146.
Le Groupe de travail a décidé de transmettre le projet de décision IX/28 à la neuvième Réunion des Parties pour examen (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision IX/28)

Questions financières : rapports financiers et budget
147.
Le Coprésident a présenté le projet de décision IX/29 concernant les rapports financiers et les budgets et appelé l'attention du Groupe de travail sur les documents UNEP/OzL.Pro.9/4 et UNEP/OzL.Pro.9/5.

148.
Un représentant, se félicitant que le Secrétariat de l'ozone ait eu suffisamment de fonds durant l'année pour financer la participation de tous les représentants des pays visés à l'article 5 aux travaux de tous les groupes d'évaluation, a suggéré qu'un paragraphe soit ajouté au projet de décision pour donner les assurances du Secrétariat à cet égard.  Un représentant du Secrétariat a répondu qu'on ne pouvait savoir si un montant donné serait suffisant car cela dépendait du nombre de réunions que les groupes d'évaluation tiendraient dans une année.  En 1997, le Secrétariat avait accepté toutes les demandes d'assistance financière parce qu'il était en mesure de le faire;  toutefois, si les groupes d'évaluation décidaient de se réunir plus fréquemment, le Secrétariat aurait alors besoin d'avoir davantage de fonds à sa disposition.

149.
Le représentant de la Chine a signalé que son pays avait versé sa contribution au cours de la semaine passée, ce qui n'apparaissait pas dans le rapport financier.

150.
Le Groupe de travail a décidé de constituer un groupe informel composé des représentants, du Canada, des Etats-Unis, de la France, du Japon et du Royaume-Uni, animé par le représentant de l'Argentine, pour examiner le projet de décision relatif aux questions financières.

151.
L'animateur du groupe informel a ensuite fait rapport sur les travaux du groupe, qui se sont conclus par un succès.  Il a présenté un accord sur une version révisée de la décision IX/29.

152.
Le Groupe de travail est convenu de transmettre le projet de décision à la neuvième Réunion des Parties pour examen, étant entendu que le texte supplémentaire concernant le financement de la participation d'experts de pays visés à l'article 5 aux réunions des groupes d'évaluation et des Comités des choix techniques serait placé entre crochets.

153.
Groupe de travail a ensuite examiné deux paragraphes supplémentaires en vue de leur insertion dans le projet de décision IX/29.

154.
Un représentant a proposé d'ajouter un paragraphe d'explication qui serait inséré avant les deux paragraphes proposés, faisant référence au mandat des groupes d'évaluation adoptés par la huitième Réunion des Parties.  Le représentant ayant proposé les deux paragraphes supplémentaires a suggéré d'ajouter l'expression "et leurs organes subsidiaires" au paragraphe d'explication proposé.

155.
Le Groupe de travail a décidé de transmettre le projet de décision IX/29 avec les additions proposées, à la neuvième Réunion des Parties pour examen (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision IX/29 et annexes III et IV).

Arriérés de contributions au Fonds multilatéral dus par les Parties non visées à l'article 5 qui n'ont pas ratifié l'Amendement de Londres
156.
Présentant le projet de décision IX/30 concernant les arriérés de contributions au Fonds multilatéral de Parties non visées à l'article 5 n'ayant pas ratifié l'Amendement de Londres, le représentant de l'Inde a déclaré qu'il espérait que ce projet de décision mettrait fin à une situation qui s'était éternisée.  Il fallait toutefois éviter que ce projet de décision ne devienne pour certaines Parties un prétexte pour obtenir un remboursement.

157.
Le représentant de la Lettonie a signalé qu'une erreur s'était glissée dans l'annexe II du projet de décision.  Les arriérés, d'un montant de 98 162 dollars, apparaissant pour 1994 devaient être reportés sur l'année 1995.  En effet, en 1994, la Lettonie n'avait pas encore ratifié le Protocole de Montréal.

158.
Le représentant de l'Inde a ensuite fait distribuer une version révisée du projet de décision IX/30, pour examen par le Groupe de travail.

159.
Le Groupe de travail a décidé de communiquer la version amendée du projet de décision IX/30 à la neuvième Réunion des Parties pour examen (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision IX/30 et annexe V).

Dates et lieu de la dixième Réunion des Parties
160.
Le Groupe de travail est convenu de recommander à la neuvième Réunion des Parties le projet de décision IX/31 par lequel la neuvième Réunion réitérerait la décision VIII/38 dans laquelle les Parties ont décidé de tenir leur dixième Réunion en Egypte en 1998 (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision IX/31).

161.
Le représentant de l'Egypte a suggéré que la réunion se tienne au Caire du 17 au 27 novembre 1998.

Rapport spécial sur l'aviation et l'atmosphère mondiale
162.
Présentant le projet de décision IX/32 relatif au rapport spécial sur l'aviation et l'atmosphère mondiale, le Secrétariat a appelé l'attention du Groupe de travail sur le document d'information correspondant (UNEP/OzL.Pro.9/11).

163.
Le Coprésident du Groupe de l'évaluation scientifique a expliqué que le rapport spécial ne serait pas terminé à temps car le groupe technique avait eu du mal à établir des scénarios raisonnables concernant l'aviation au siècle prochain.  Le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat et l'Organisation de l'aviation civile internationale, considérant qu'un délai supplémentaire permettrait au groupe d'évaluation d'établir un meilleur rapport, avaient déjà approuvé sa demande.

164.
Le Groupe de travail est convenu de transmettre le projet de la décision IX/32 à la neuvième Réunion des Parties pour examen. (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision IX/32)

Examen de la procédure applicable de non-respect
165.
Le représentant du Canada, présentant ce point, a rappelé qu'au cours de la quinzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, le Canada avait animé un petit groupe chargé d'étudier les questions liées à la procédure applicable en cas de non-respect et décidé de poursuivre le travail sur ce point après la clôture de la réunion.  Il demeurait convaincu de l'importance de cette question mais ne sous-estimait pas pour autant la difficulté de la tâche et reconnaissait qu'il ne serait peut-être pas possible de conclure les travaux sur ce thème cette année.  En conséquence, la délégation canadienne avait préparé un projet de décision pour assurer la poursuite des travaux sur ce thème d'extrême importance.  Ce projet prévoyait la constitution d'un groupe de travail spécial à composition non limitée qui étudierait si de la procédure applicable en cas de non-respect avait besoin d'être affinée et renforcée et de quelle manière.  Le projet de décision proposait également un calendrier de travail pour le groupe et certains thèmes pour ses travaux.

166.
Suite à la discussion sur ce point, le représentant du Canada a présenté une version révisée du projet de décision sur l'examen de la procédure applicable en cas de non-respect et appelé l'attention sur les nouvelles dispositions concernant la composition du Groupe de travail spécial d'experts juridiques et techniques.

167.
Un représentant a proposé d'ajouter un paragraphe pour préciser que l'examen de la liste indicative de mesures applicables en cas de non-respect ne relèverait pas du mandat du Groupe de travail spécial.  Il a également proposé de nommer deux Coprésidents représentant respectivement les pays visés à l'article 5 et les pays non visés à l'article 5.  Le Coprésident a prié ce représentant d'étudier avec le représentant du Canada ces deux points et d'établir la version finale de ce texte.

168.
Après des discussions approfondies sur ce texte et son amendement, le Groupe de travail a décidé de transmettre le projet de décision, tel qu'amendé, à la neuvième Réunion des Parties pour examen (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision IX/33).

Remboursement de contributions versées par Chypre au Fonds multilatéral
169.
Présentant ce point de l'ordre du jour, le Secrétariat a appelé l'attention du Groupe de travail sur le document UNEP/OzL.Pro.9/10 et Corr.1, dans lequel il est expliqué à la suite du reclassement de Chypre parmi les Parties visées à l'article 5, le Gouvernement chypriote avait demandé qu'on lui rembourse les contributions qu'il avait versées au Fonds multilatéral pour les années 1994, 1995 et 1996.  Le Secrétariat a noté que le document faisait état d'une situation analogue dans le cas de Malte.  Le nombre de Parties risquant de se trouver dans cette situation était limitée mais des demandes de ce type pouvaient néanmoins de se présenter de nouveau dans l'avenir.

170.
Un représentant ayant demandé un délai supplémentaire pour réfléchir à la question, le Groupe de travail a reporté sa décision à plus tard.

171.
Le représentant d'une organisation d'intégration économique a ensuite déclaré que son organisation et ses Etats membres ne pourraient pas approuver le principe d'un remboursement à Chypre.

172.
Le Groupe de travail a décidé de recommander à la neuvième Réunion des Parties qui ne doit pas remboursé à Chypre le montant déjà versé au Fonds multilatéral (UNEP/OzL.Pro.9/6/Rev.1, projet de décision IX/34).


IV.  ADOPTION DU RAPPORT

173.
Le rapport a été adopté par le Groupe de travail à composition non limitée à la 6e séance, le vendredi 12 septembre 1997, sur la base du projet de rapport qui figurait dans le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/16/L.1 et Add.1).

174.
Le Groupe de travail, à la dernière séance de la réunion, le lundi 15 septembre 1997, a décidé de confier la mise au point définitive de son rapport, y compris les mesures décidées au cours des deux dernières séances, au Rapporteur,  en consultation avec le Secrétariat, étant entendu que les délégations concernées pourraient proposer des corrections en ce qui concerne les références faites à leurs propres déclarations à ces deux séances.


V.  CLOTURE DE LA REUNION

175.
Le Coprésident a prononcé la clôture de la seizième réunion du Groupe de travail à 20 h 30, le lundi 15 septembre 1997.
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